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Texte de la question

M. Philippe Juvin attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur la situation des ambulanciers hospitaliers face aux pénuries de personnel. Régi par le SAMU,
le SMUR joue un rôle majeur dans l'assistance des personnes en danger grâce à la prise en charge et le
transport de personnes nécessitant une intervention spécialisée. Ce maillon essentiel des secours s'inquiète
aujourd'hui qu'un manque de reconnaissance pénalise l'attractivité du métier. Les équipes sont composées de
médecins, d'infirmiers et d'ambulanciers. Plusieurs articles de la presse régionale montrent que les difficultés de
recrutement sont telles que des lignes de SMUR sont fermées ou indisponibles. Dernier exemple en date : la
fermeture durant quatre nuits à l'été 2025 du SMUR de Dinan, en raison de difficultés de recrutement. Sans
conséquence grave cette fois, elle met néanmoins en tension les services de secours et annonce une possible
absence de prise en charge. Toujours cet été, c'est le SMUR d'Agen qui été mis en difficulté avec pour
conséquence une sur-sollicitation des équipes. Ainsi, des urgentistes ont été contraints d'enchaîner jusqu'à 96
heures hebdomadaires, avec des conditions dégradées et des salaires qui ne sont pas la hauteur. Ainsi, malgré
différents dispositifs comme le complément de traitement indiciaire, la nouvelle bonification indiciaire ou
l'augmentation du SMIC, la perte d'attractivité du SMUR persiste. Laisser la situation se dégrader risque
d'entraîner le modèle d'urgence vers un cercle vicieux, où le manque d'effectifs et la dégradation des conditions
de travail risque de pousser à la démission les urgentistes restants, alors qu'il est indispensable de les fidéliser.
Il souhaite connaître la position du Gouvernement quant à la création d'une véritable filière professionnelle et
d'un statut particulier aux ambulanciers du SMUR afin de renforcer la visibilité et la reconnaissance de ce métier.
Il souhaite également connaître la proportion d'ambulances indisponibles en raison du manque d'ambulanciers.
En outre, il l'interroge sur les perspectives de revalorisation indiciaire et indemnitaire des ambulanciers
hospitaliers et plus largement des équipes qui travaillent pour le SMUR, afin de lutter contre les pénuries de
personnel que connaît le secteur.

Données clés

Auteur : M. Philippe Juvin
Circonscription : Hauts-de-Seine (3e circonscription) - Droite Républicaine
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 13961
Rubrique : Professions de santé
Ministère interrogé :  Santé, familles, autonomie et personnes handicapées 
Ministère attributaire :  Santé, familles, autonomie et personnes handicapées 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 264331 mars 2026

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE13961
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA346782
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873673
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873673
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202613.pdf

